Organisation du Mouvement Associatif Rennais 

(De l’esprit à la lettre)

De l’esprit …
Le mouvement associatif rennais 

S’est donné une organisation qui vise l’écoute, la concertation et le débat et la représentation des Associations (déclarées selon la loi de 1901, collectifs, regroupements associatifs) :
· Qui se reconnaissent dans les principes de la charte des engagements réciproques entre la ville de Rennes et les Associations,
· Qui font actes de demandes et propositions auprès des pouvoirs publics, notamment auprès des collectivités territoriales.

Cette organisation qui se veut alternative au système du fonctionnement associatif traditionnel repose sur :
· L’organisation d’un collectif (le MAR : Mouvement Associatif Rennais) regroupant les associations qui déclarent se reconnaître dans les principes de la charte des engagements réciproques entre la ville de Rennes et les Associations.
· Ce collectif n’est pas constitué en association, il se réunit en « Assemblée Plénière »
· La séparation des « fonctions » technique et politique. Seule l’assemblée plénière a un pouvoir de décision.

· Un Conseil Associatif Rennais (le CAR) qui a une fonction technique : c’est l’instance collective d’animation du mouvement associatif rennais. Le mandat de membre du CAR ne peut dépasser quatre années consécutives (deux mandats).

· Des groupes de travail qui peuvent se mettre en place directement à l’initiative d’associations ou de l’Assemblée Plénière ou du Conseil Associatif. Ils doivent coller au mieux aux préoccupations des associations. Leurs travaux font l'objet d'aller-retour avec les autres instances. 
A cette organisation est adossée un outil d’aide au fonctionnement : la CRES (Chambre Régionale de l’Economie Sociale), qui par convention avec le Ville de Rennes, est chargée du soutien technique et administratif au MAR.
Pour que la CRES ait un interlocuteur permanent, le Conseil Associatif Rennais s’est organisé en son sein autour d’un Groupe Permanent de Coordination, qui n’a de permanent que sa fonction et son existence, mais pas les personnes qui le composent : celles-ci sont renouvelées régulièrement.

Cette organisation vise :

· au partage des responsabilités,

· au fonctionnement démocratique,

· au renouvellement des responsables,

· à ce qu’à aucun moment, elle ne soit « appropriée » par qui que se soit, qu’aucune baronnie ne s’installe,

· à expérimenter à partir d’un fonctionnement différent du schéma classique de la vie associative, une autre forme de « démocratie participative ».

à la lettre …

Cette organisation a trois niveaux :
1) L’Assemblée Plénière (AP) : 
· L’Assemblée Plénière regroupe l’ensemble des associations (telles que définies plus haut).
· L'Assemblée Plénière est tout à la fois un lieu de débat qui crée des Groupes de Travail et s'en enrichit, et un lieu de décisions. Elle donne des orientations et des mandats au conseil associatif. Elle valide, invalide ou amende les propositions et contrôle les actions.
· A l’Assemblée Plénière, une association = 1 voix. 
· Modalités de fonctionnement : l'Assemblée Plénière travaille en réunion simple, demi journée ou journée du style "session de travail du monde associatif" avec temps fort de débat et partie décisionnelle.

· L'Assemblée Plénière élit ses représentants au Conseil Associatif Rennais, selon les modalités définies en Assemblée Plénière.
2) Le Conseil Associatif Rennais (CAR) : 

( Principes de fonctionnement :

Le Conseil Associatif Rennais fonctionne selon le principe de subsidiarité, c’est-à-dire :

· Il respecte les associations et leurs regroupements, 

· Il respecte l’indépendance de chacune d’elles et son domaine de compétence,
· Il intervient dans sa propre compétence, qui est la transversalité.

Le Conseil Associatif Rennais peut se saisir ou être saisi de l’étude d’un sujet d’intérêt général à défaut de l’existence ou de l’intervention d’une association ou d’un groupement dont c’est le domaine de compétence.

Le Conseil Associatif Rennais agit dans le respect de la charte d’engagements réciproques signée entre la Collectivité et le mouvement associatif.

( Rôle :
· A l’intérieur du mouvement associatif rennais, il organise la discussion et le débat inter associatif, notamment à travers la constitution de groupes de travail; il est l'instance collective d'animation du mouvement associatif rennais.

· A l'extérieur, il représente, dans le cadre de son objet, le mouvement associatif rennais ; en ce qui concerne la Ville de Rennes, cette représentation sera assurée à travers la délégation d’une partie de ses membres à la Conférence Rennaise mixte Ville / Associations.

( Durée du mandat :

Les personnes élues le sont pour deux ans renouvelables; il ne peut y avoir plus de deux mandats consécutifs (rupture d’un an minimum) ; chaque année, une élection a lieu pour renouveler la moitié des membres élus.

( Organisation :
Le Conseil Associatif Rennais, dans sa 1ère réunion après chaque Assemblée Plénière. élective, aura la responsabilité de définir ses modes d'organisation interne, notamment les responsabilités de fonctionnement et de représentation, les moyens techniques à mettre en place, les outils et modalités de communication, les types et rythmes de ses instances, etc.

Il déterminera le calendrier et les priorités dans l'étude des thèmes à traiter et à présenter à la Conférence Rennaise mixte Ville - Associations.

( Le CAR s’est constitué « un Groupe Permanent de Coordination » 
Les 6 membres qui le constituent sont désignés par tirage au sort pour le laps de temps entre deux assemblées plénières. Par la suite on procède à nouveau à un tirage au sort 3 des 6 membres peuvent siéger deux fois maximum au groupe permanent.

Son rôle :

· Etre l'interlocuteur du professionnel de la CRES (Chambre Régionale de l'Economie Sociale) chargé de l'accompagnement du CAR,
· Coordonner tout ce qu'il y a à faire entre deux assemblées plénières,
· Organiser, animer la façon dont le CAR doit répondre aux questions qu'il a à traiter entre ses réunions,
· Etre en veille près des groupes de travail pour qu'au besoin, un porte parole soit présent au CAR pour faire le point sur les travaux en cours,
· Organiser la façon de répondre aux éventuelles questions de la ville et autres partenaires institutionnels, avec comme principe de base de ne jamais les rencontrer à moins de 3 personnes,
· Veiller à ce que l'animation des réunions du CAR soit bien préparée par le CAR,
· Organiser la communication et la relation avec les associations,
· S'assurer de la cohérence entre les travaux du CAR et ceux de la conférence.

"Un groupe d'animation" d'une réunion du CAR (animateur – rapporteur chargé des synthèses – secrétaire assurant le compte-rendu de la réunion du CAR) est désigné par le CAR, d'une réunion à l'autre, parmi des volontaires.

3) Les Groupes de Travail (GT) :

( Principes de fonctionnement :

· Les groupes de travail se constituent à l'initiative de l'Assemblée Plénière ou du Conseil Associatif Rennais ou de par la volonté de plusieurs associations,
· Ils se constituent de la façon la plus souple possible,
· Leurs travaux font l'objet d'aller-retour avec les autres instances du mouvement associatif rennais.

( Rôle : 

Les groupes de travail ont pour rôle de :

· permettre des débats de participants, en prenant en compte les préoccupations des associations rennaises,
· faire des propositions au mouvement associatif.

L'assemblée plénière du 5 avril 2006 a décidé de créer 6 groupes de travail :

· Financement

· Fonction employeur

· Valorisation du bénévolat

· Relation intergénérationnelle et ouverture des associations

· Associations et citoyenneté

· Mutualisation des moyens

L'existence d'un septième groupe de travail a été annoncée lors de la conférence locale du 7 décembre 2006, groupe inter associatif "Quartiers".
Les groupes de travail se réunissent 2 à 3 fois par trimestre sauf celui de l'été.
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